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TITRE VII ' . ' 

.. Df' la représel!i.aliolt:des .sinistrés. . 

,,> ,A!lT: 62. - 'Pour l'appikation .de la présente Ipi . 
.. et notamment pour • laprfsentation . des . demandes 

ii'indemmtés,pour laperceptiolÎ des, indemnités'oo 
· . des.3.WlllCès ·ou ·poùr la défensedevanl. leso:rganismes 

"Visés ari titre VI, le sinistré peut se faire représenter 
·pa" un' parent ou IUl;l allié,. jusqu'au' sixième dég\'é 
;mclus, ou par le conjoint de l'un de ceux-ci. Il peut 
également ·se faire représenter 'Soit par un a,"ocat au 
cons.eii d'Etat ou à la cour de cassation,soit par un 
aV9ué,soit par· un· nataire, soit ··par un agr.éé' au tri­
bunal de. commetce, soit par un courtier maritime,' soit 
par le titulaire d'un droit d'usufruit d'usage et ·d'habi­
tation, soit par Je gér~t· 'Ou l'un des locataires de· 
Pimmeuble sinistre pouvant justifier d'un contrat de 
gérance"d'un·bai10:u d'une location v.erbale antérieurs 

· à tà date. dù",.sinistre,. soit· exce.ptionnellement par le 
'lJ·airl!· dé 1.. · cori1mun~,sous réserve de l'approbation 
dupréfèt. Les avocats peuvent également représenter 
le sinistré, aV'ec l'autorisàtion . 'de leur barreau et dans 

• les ·liJ)1itl!s et conditi1JfiS fixées Par cette autorisation;;­
, En. ~>utre, les ptopriétaires indiv'ispeuvent se fah'e 

· représenter par .l'un d'eux ;·'ceux . d''l.I1I iJ)1nieuble en 
ooJm?priété,. par apparlein,ents ou par étages, parle. 

· Syndic ou' le gérant; ceux d'un na,,1re en oopropriété, 
parIe,capitaine ou le gérant~, '. .. : .. ' . 

, ta, représentation peuf également être .assurée p"r 
.' ~ne association de sinistrés! si . les s!atuts ,et la,oomposi­

hon du bureau' de celle,cl ont· éte approUves par le ' 
préfet, après avis dU délégué départemental de la 

'reoonstructi,,:m et de. l'urbanisme, .' .. .. 

,ARr. 63. ,...:. Les pe~nnes avant" droWà uneindem­
nUé· de reconstructiOn Q'I1t la faculté de se constituer 
en sociétés ooopératives de reoonstruction. ' . 

les. aSSiIclàtions syndiCales de reJ)1embremenf peu­
,. .. vent, sur ~a ,demandé de lairs adhérents, être. trans­

formées ien: iiSsociations syndicales dé reconstruction. 
,Les, attributions, le' ·mocJ~·de ëonstitution et le 

. . fionctionl!~ent . de ceS sodétés ou associations' seront 
. AiXll$ pu IÙne loi. ~ , 

.Jusqu'à la promulgation de la loi visée à l'alinéa 
precédenf : . 
... 1?~ Les sQciétés coopératives existant àlà date de 

la pro,mmganqn, dé la présente Io.i continuèront à 


· fonctionner selon lës dispositions en vigueur; ... ' 

'20 ...:. Lès ,dispositions .en vigueur relatives ·aux asso· 

ciations' syndicales de !econsh:uctlon resteront appli­
cables. . ' 

.,ÂIlT_., 64. En· cas . d'illdivisi;on, la décision de 
repare~ "o,! ,de r~onstrulre est prise par. les proprié~ , 
tarres .mdlVls représeiltant au moins la moitié en in· 
térêis. TO)lte'fqi$, dans les cas préV'Us pat le trQisième· 
alinéa ·de.l'article 815 du code civil, ·cette décisiona~ 
P?ment . àux. pèrsonitl;s à la demande desquelles l'in­

~ dlyision peût -être .main~enue" Ces. propriétaites ayant 
· pris la çlécision·de 'réparer ou de recçnstruire son·t 
représentants" de droit des ·propriétaires opposants 
pour rous ·Iés·'aèt~s a1:complis <lans,·/a limite des Ira- . 

:vaUx approuvés. '. ...,.. 

., Si l'immeuble endommag:~, est grev:é d'usufmit,~a
réparation, .ldrsqlÙ'elle.'est d~mllndéepar l'uSùfrtlltier, 
dQ.\t être effectuée par le nu propriétaire. Là charge de' 
la téparàtion. est répart~e ·oonforlllémenf à l'attide 
609 du code civil. ' . '.. ... .. .' . 

En cas de division de .Ia propriété' par appartements . 
ou par~tages, ·Ia décision de reconstruire: ou 'derépa' 

. rer est prise nonobstant ,toute éonventiQiI· contraire 
· par le syndicat des copropriéfâlres statuant 'àJa ma)o: 

rilé préV'Ue au premier alinéa· de Partide 9 de la lôi 
du 28 juin 1938.· . ' . ./ 

le syndiè.(lu à défaut le gérant, est de droit chargé 
· .de poursuivre l'exécution de 'ladite décision.;' . .. 

Pour le calCul de. l'indejnnité, l'imJ)1euble est ·cons!· . 
déré dans SOn ensemble. Toutefois, I~s Copropriétaires 
qui sont dans les conditions· prévues à l'àrticlè 21 de 
I.a présente loi peuvent ·bénéficier' dés. dispositions . 

· qu'il ~dicte" . , . ..... ., .' . . 
. En.cas <le copropriété d'un navire,. la :!féçision de ' 

r.econstruire ou de . réparer .est rixée suivant les fermes . 
<le .1'articlè 220 du cOde de éommetce. . 

Alu. 65. - Pôur l'exercic~des droits· etaciions 
résultant !le !à présente loi : ~. . ~.. 

.10 - J.es administrateurs· légauX, les· tuteurs des 

_ mIneurs et des interdits n'ont à·justifier, dàns les. càS 


où ils rie peuvent pas agir seuls dans' 1ès· rondi:·· 

· tions du droit commun, . que d'une· délibération .no:. 


. fivée du oonseil de famille ou du conseil de tutelle ­. .; ­. '.' 
. 20 . - La cOnstatation, par ordonnance;du'présj'(jent 
du tribunal civil rendue sur: requête,~ de l'impossibilifé 
ou du refus du mari, ,salIS motif:valablej~dê,prêter son 
concours ou· de.dolUler son ·consentement àSàfelnnil!, 
'œ!dans: l,es cas où ils. Sont no1cessaiies, suffit à.hâbiljter 

1e-Cl~ ; \ 

AIlT, . 66. - LorsqU(, sOit par empêchement, soit 
pour toute autre cause, le pI'QpriétaiTe n'-accomplifpa's , 
l'un des .a~es ~ !'une des formalités prév:uspar la 
présente 101, le mInistre ·de la reconstlilctiQn et de l'ut:· 
banisme. peut, dans' le délai· d'unmQisàprès Me· mise· 
~ demeure infructueuse et~si cetieinaction eSt,con • 
traire à l'intérêt ,général, demander aù 'président ·dU , 
tribunal , chi! de désigner à ce sinisl.1:i unrep'résj,ritant
prov:isoire. .. . . . .. . 

Lerepré§entànt provisoire ;riitsi d@signéexerce tooS 
lès droits du,sinist~ pour l'acoo1llplissernênt dès ~ 
actes et formalités prévUs. par la présente loi dans ra 
limite des aclés de simple àdministrà(Ïon. ... " , 
.. Toutefois, il peut·effeëtuèr i'empld des allocatiC(ms 
mobilières; Il pent égalementexéàuter les travaux de . 
réparation qui n'excèdent pas au total un' .million de 
francs_· .. ' . .,... : ... . ,~. .,' .c.. 'i 

~ Sauf: en cas, de ;f.orce majeure; le,. pl'Optiétaire'péut 


,être contraint; sous une astreinte· de 300'ffan.espar 

-iQur de. retà.rd prooo1Jcée par le~ jugé· de paix" de 

· commumquer au représentant /ptl.iv.isotr-e . les· pièCes 

nécèssaires à la oonstitution 'dùwssier" . . 


.. AIlT: 67, :-". Le pré~identdu~ bibùnàl. Çlvilpeut; 
:excepllonnelleme!1t et. en·, cas de.· nécessité,.. autoriser 
le représentant provisoire du sinisi'rêà oontracter, poUr 
le co~pte de ,ce dernier,. l'empiunt:riécessai.~' pour 
COUVflf la parhe de:s:dépensesqui resté ,UIICéhâtge: " . -, , ' 
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Les Sommes ainsi empruntées pour le rompte' du 
propriétaire 'Sont garanties par le privHège spé~alvisé 
à l'artiCle 45. . ' 

A~T.68. -Su~ la demande du' représentant pro: 
, ,vi~ire, ,,'les' locataires, des immeubles sinistrés 59nt 

tenus de lui verser le montant de Ifun; loyers !>Ur, 
simple justificatiON de sa qualité., 

Les 'sommes avancées' pour l'exécution des travaux 
, sont soUS déducti()n des recettes effectuées conformé­

ment à l'alinéa précédent, remboursées avec lès intér~ts 
par le propriétaire, 

• TITRE VIII 
'Dispositi()J!s diversi!S. 

SECTION,I 

. '" [)ispqsliioflS .flscaies: 
ART. 69. - ~" actes, 'jugements, pièces et écrits 

,l!Îtlsi qile 'les t:x~itionsd'actes d'état civil qui oon­

éernent l'application de la préâ1mte loi sont, à rondi­

tion qu'ils ,s'y réfèrent expressément, dispensés de 

timbre et exonérés de tous, droits d'enregistrement, 

'<l'hypothèque ,où de greffe; ainsi que dè tous frais ,de 

légalisation. . • 


.LéS, dispiQsitions de 'l'alinéa précédent ne s'appli­
, quen!. pa~ aux"m1.lt,atioils 'de biens sinistrés, sauf si 
eUes ,résultent' de l'acquisiti,9lJ,. par les communes, ~s 
déPartements, les offices publics et les sociétés d'habi­
tations à bOn marché, d'immeubles d'habitation sinis-' 
,tt~ -et des droit"à indemnité yaffér~nts, et à condi­
tion qù~ l'acquisition soit faite en vue de la oonstruc­
tion d'hàbitàtions à bon màri;hé ou de l'aménagement' 
de, serviÎ~e;; publics. " ' 

, ART. 1Q., -.pour l'application de la taxe à: la pre­
mière mutation, les bâtiments reconstruits en appli­
catiOli- de la présente loi sont ronsidérés comme' subs­
titués aux bâtiments· dont la destruction a ouvert le 
tlroit à, indemnité, même s'ils sont édiflés à un autre 
'emplacetne1lt. 

Il 

StlllctiollS. 

ART; .71. -Le ministre de la reconstruction et de 
l'urbanisme' peut 'interdire temporairement..,ù défi~ 
nitivel1lent, . d'une part à tous les hommeS de Fart' 
agréés et assermentés en application des dispositionS 
de l'article 38 ci-dessus, d'autre part à tous les autres 
hommes de l'artf,..I)gents d'affaires, conseils et' person­
nes autres que 'les officiers publics etministériels ou 
les ,avocats régulièrement inscrits au tableau ou admis ' 
au' stage, de participer à la reconstitution des biens 
\l;étruits ou à l'établissement des dossiers, lo'(Sque leur 
activité a, été"ou est soit contraire aux intérêts légi­
times des sinistrés, \:lU ,il l'in!érêf généra!, soit en con­
tradiCtiori avec les dispositions de la législation sur 
les dommages de guerr~. ' ' 

La décision prév:ue à l'alinéa précédent est prise 
sur avis conronne de commissions présidées par un 
magistrat de' l'ordre administratif ou judiciaire et 
comprenantdesmâgistrats ainsi.que des représentants 
'des administrations et des ,groupements intéressés; 

leur comPosition, léur fonctionnement et leur come 
pétenceseront précisés par un, décret, qui ,fix.erà, 
en outre les lmesures de publicité qui seront à hi: charge 
des intéressés. 

Peut être frappée ,d'interdiction toute perSonne qui, 
à l'occasion d'un sinistre, a oonèlu.ou tenlé decon­
cIure ivec le sinistré un eontrat 'dont les cIaùses sont, 
frustatoires, abusives ou comportent une rémunéra~ 
tion hors de proportion avec le service rend!,1stipu)é, 
notamment sous forme d'abonnements, de cotisation~ 
ou .de partag<:;;' du montant des indemnités' allouées 
en vertu de la présente loi. .. 

Les infractions aux interdictions prononcées 'en appli­
cation du présent àrticle sont punies des peines pré- , 
vues à l'a:rtlcIe 72. " . , _ 

Le sinistre peut demander aUx tribunaux compétellts 
la nullité des contrats visés ci·dessus., 

- . -' , 

ART.n. '- Toute personne qui, 'à' l'occasion de 
.la pré!!.ente 101, a, solt en 'sa faveur; soit en la favWr 
d'un tiers, imputé,faussement'un dommàge,'à -qu'acte 
dé guerre, fourni des déclaration~ ou des ren~eig\1e­
ments in~xacts, produit ou fait établir. sciemment des 
justifications inexactes·où qui a: réclamé' au sinistré 
des hOl)Oraires supérieurs à. ceux fixés en oonfornlité 
avec les, dispositions de' la . présente loi, est· punie 
d'une peine de six jours à cinq ans de prison .et d'une, 
amende de 10.000 à 10 millions de francs, ou 'de l'un,e 
de' ces 'deux peines' seulement, , " ' 

Les sommes indûment perçues sont llUjettes à r~p:é­
\:ition. S'il y a lieu, et notamment pour fi~ pàs entra­
ver. la reconstruction 'et la reotmstitution du bien sinis­
q-é, un représentant provisoire, peut. être désigné 'dans 
les conditions fixées àl'articIe 66 ci-deSsUs., 

Les représentant.;, ou ayants droit des sinistrés,. con­
seillerS, techniciens, fournissetlr~. ou leurs 'collabora­
teurs et, d'une 'façon générale; tout,es personne's re­
connues coupables. comme cOauteurs oU Col1lplices, 
du 'délit prevu à l'alinéa premier sont oondamnâ" 
outre les peines prévues" à la réparation, du préjudice 
caus.: à PEtat, et sont tenus solidairement ay.ec le 
sinistré au remboursem'ent .des sommes indûment per­
çues. . j • • 

Les' dispositions des alinéas fer- et 2, du; prés!!'nt 
article sont applicables à ceux qui, .sans motif rèconnu 
\1alable, ne font pas, dans les délais fixés par lemi­
nistre de la reconstruction et de l'urbanisme l'emploi ' 
prévu des sommes, à ,euxallOllées, oU à ceux qui 
en font un emploi différent de celui pour lequel elles 
ont été accordées. ' 

SECTlOI'I Hl 

DlSPOSITIONS' GÉNÉRALES ET TAANSITOIRES 

ART. 73. - Lorsqu'un bi~n sinistre a fan l'objet, , 
\l'une mutation volontaire à titre. onéreux avanl' ta ­
publication du texte législatif ·.:.uvrartt ,droÜ à la 
réparation de la catégorie du dommage qu'Ha subi, 
Je cédant, s'il est étabIi. qu'il n'a pas entendu. trans· 
mettre ses droits, peut exiger de l'acquéreur, dans 
un d,êllri de !lix moïs à dater de la, publicatiof!. de 
là présente loi, une indemnite complémentaire corres­

'pondant à i'avan1;age. assuré' à ' ce, dernier par leS, 
nouvelles :disposilions législatives: Touterois, Pacqué­
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· feur a la faculté de demander la. résiliation <le la 
mutation s'il estime ne pas être en mesure dé suppor­
ter éette ,indemnité •. 

ART. 74. -Les' membres des éommissions cantona­
liiS, d'épariementales et nationale des dommages' 'de 
gùerre sont; .dans' l'exercice de leurs fonctions ou 
attributions, tenus au secret professionnel dans les 
oondjtions visées' par l'article 378 du code pénal 

ART. 75. - Des' décrets. fixeront les conditions 
dans lésquelles le~ dispûsitionsde la 'présente loi 
seront applicables <!n Algérie' et d.ans les départements 
\:le la Guy,me, de .Ia Guadeloupe, de la Martinique, 
\:le la.RéUnion, ·ain~i q'lle dans les· territoires relevant 
du ntinisfré de la' France d'outre-mer. 

La réparation des dommages dans -les territoires' 
de l'Union française sera assur.ée sur la base... d'une 
solidarité entre la France et tes autres pariies dé 

.. l'u'nion.' .' . . ' 

,·~A~T. -76• ...,. Les1I1esures d'application de la présenté 
loi :Sont prises par le ministre de la reconstruction et 

·de l'urbanisll1lousur sa propçsition. . 
Des règlements d'administration publique fixeront 

les .modalités d'application de la présente loi et" not.am­
m'Cnt, celles suivant lesquelles la législatiori IIOuvelle 
sera substituéè à.la législation antérieure, ainsi que 

· les. ,conditions dans lesquelfesseront"';evisées les' in­
demniliés. déjà attribuées. 

, . 
ART.'. 77. -' Sont' abrogées toutes les dispositions· 

oontraires': .à . la présente loi, et, notamment,. celles 
/oonten'lles d,ms les text<!s intervenus depUis le 25 juin 

. 19W concernant la réparation des dommages de guer­
re. • ' 

Ail": .78. :.:.. La présente loi entrera en wgtieur à 
la date- du 1" janvier 1947. 

La prlésente loi, délibérée et adoptée par l'Assem­
· blée natio.nale constituante, .sera exécutée oomme loi 

de I:Etat. .. 
Fait à Paris, 1 e 28 octobre 1946. 

GEORGES . BIDAULT. 

Par le'Prés,ident \Ju Gouvernement provisoire de la 
République, ministre des affaires étrangères: 
l:e vice-"président· du conseil, 

,. Félix GOUIN. 
l:e vice-pitsidènt dJt conseil, 

Maurice THOREZ. 
l:e . fJÛJÙStre d'Etdt, 


Francisque .GAY. 

Le nÙnistre d'EMi, 
Alexandre VARENNE. 

Le mirii8be 'de l'in~Tieur, 
, Edouard DEPREUX. 

Le gante 'des scèaux, ministre de lu 'justice, 
Pilorre-Henri TElTOEN. 

Le ministre.de l'armement, 
Charles,TILLON. 

Le ntinistre' des armAes, 
E. MICHI::LET.'. ! 

Le mwstl'e 'de l'écondmie nationale, 
. . François I}I:: MENTHON. . 

. , 
l:e ministre des l.inâiices, 

'ScHUMAN: 
Le ministre d.e·la· prod<lCtioli'iJiàw~rlelle, 

Marcel PAUL. . 

Le ministre de l'i~rieur, lninisfre' 
de l'agriculture par intérim, 

, Edouard DI::PREUX. ' 

Le /Ilwstre des trav',!H publics et des Ynmsports,'
\ Jules MOCH. 

Le ministre de l'éducation noiiollole. 
M.-E. NAEGELEN. ,

Le /1iinisbe de III France d'outre-mer, 
Marius MOUTE'!'_. 

he minisbe 'des postes, 'lélég,aplws et téléplwites,' 
Jean L!;m::iuRNEAU. ' ... 

& ministre 'de taf/<>pulaiidrt, 
R PRIGENT. 

Le ndnistredQ. trt1.vatl el. de la $ÀçWifé socidle, 
. ·A. CROlZAT. . 

Lè.miltJstfe de ~a reconsirae#on, . 
ilt 'de l'url:!anisme, . 
FrançOis ·I;!ILLOUX. 

l:e mjnist,e 'de Ûl sarzté Jiùbljqpe, 
Ren'é ARTHAUD. 

LI ministre 'du ravitatlliiiltent.-'·: 
,·Yves FARGE; . 

LeiiWztstrê'des dlÙ:iens comlidtliJlitll 
-et victimes 'de la guerre, . 

Laurent CASANOVA. . 

Le sedétaire 'd'Eitit li lu pfésidence 'ducQlfSéil, 
An~ COLIN.. ' 

. "'...111.. 
~. -- ,.

ARReTE !V0 880 Cab. du: 15· novembre 1946. 

LI:: .GOUVERNEun DES COLONIES,. 
CHEVAUER DE LA Ll~OtON D'HONNEUR, 


Q{OŒ~ DI'!" OUERrti!' - MB))\t~LE' DE l..A' Re.s;JSTANC!.". 

COMMISSAIRE DE LARÈPUBLlQUI:: AU Tooo,'. - ~ ­

'Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions el 
1.... pouvoirs du CollllJlissaire de la Républ.lque au'TolI"; , 

Vu le décret du 3 j,ll1vier 1946 portant' réorganisation 
lIIdministraU"" du Territoire. du '1'011" et créationd'....embléodl 
teprésenfatjvt'.S;· > , 

Vu le' décret du. 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et d. publication des t.oxt"" régl.m.entaires -au '1'011"; 
. Vu l'ot4onnance du 7. janvier 1944 'relative aux décoratioJ:lS 

décernées à l'occasion de la gu~,rte, proinulID:lée:,. -au T9go 
7' .'"le 22 marS 1944;. , ,~: 

ARRETE: 
ARTICL~PREMIER. -;- 'Est 'promulgtiéé dans Je Terri ­

toire du Togo la loi n" 46-2423 du 30 octobre 1946 
t~ndant à f attribuer aux évadés la médaille desévadês 
et les droits y afférents.. ..'. 

ART. 2. ~ l,e préseIit arrêté seraél1registré; publié 
et com!lluniqtié partout .où besoin. ~ra,:,< .. 

Low'é, ,le 15 novembre 1946. 
.J. N()ÙTARY, 

-----_._-­
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L'Assemblée nationale coristituantea adopté; 
Le PrésidenL du Gouvernement provisoire de la 'Répu­

blique promulgue la loi dont la teneur suit: 

'ARTICLE PRElItIER.. La médaille des évadés·· est 
attribuée'oonformémènf aùx dispositiolls de l'ensem· 
ble de ü'IQi<lu 20 .août 192Ô, roodifiée par les lois du 
17 .avrill932 et du 20 avril 193.6. TQ!.Itefois, les amen, 
demènls suivànts .sont àpP9rtés aux textes susvisés; 

ART. 2. - Seuls seront retenus les actes d'éwsion 
effeefJués entre le 2 septembre 1939 et le 8.mai 1945. 

ART.J.· là ,médaille des evailés ne peut êt~e 
accord,ée que si.l'intéress'é est en mesure .((eprouver : 

4) Ou bi~nq'lèil :i.. réussi une évasion soit ·d'un enc 

droit quelconque 'oit. il était arrêté ou détenu en raison . 
de Sou action dans. La résistance contre l'env'l!lÎsseur .. 

. 	et l'autorité,pe .Vichy, soit d'un. territoire ennemi, soit 
<l'un .territoii'{! . ocoopé ou contrôlé. par l'ennemi avec'· 

. fram;hissem\l!1t. ..clandéstin . et périlleux' d';!!n. front:. de 
guerre ·terrëStte ou maritime ou 'd'une ligne doa.anière, 
étànlentendu què les lignes de démareationttacé.es en 
. f'ranèe ,'he opÎvent pas être consid'érées' à ce &!Ijet 
It»ffime lignes douanières; . 

. '.' b)Ouê'~ien :q~,ïi 'possède à son'actif, soit deux ten­

.tapvel\ 4l'év~on .consistant en Sortjês effectivês et 

fiétiiJ~ses .·d').I1lf'. ènceinte ou' établissements militaire-. 
mint 'gardés, suiVies de peines disciplinaires ou de 
mesures de déportation w..ns .lin camp de représailles 
·~nnu.. '.: . ".. 	 . 
" Les: prisonniers ile. guirreévadés n'auront pas à 
justitler'de lèur, inCOrPoration d'ans l'.armée de la. Iibé·. 
'i'ation;.si.fu)ltefoiS,leitrattitude patriotique !le peut 
"~tre ·contestée~:'· .. ,':" '. '".' '. . ~ .' 

. ARt..'4.. Ej1-!"ucun <:IfS, une 
" 

mesure de rapatrie. 
"ment ne pourra être invoquée pour ouvrir. droit à 
l'attriliution ae' la médaille des évadés. . 

'A~T:5' ~ L'i~Îéressé(évadé de Franc~, dès camps 
~ é~blissements sit!1és en.france) . devra en outre 

.' Justifier:. ..... ".. .... '. 
.' Soit, 'S'il est creste en Ftance,qu'il a milité sur le, 

. plan rdèla:~ésistarise (organisation" (éseau, services 
spéciauî() ; 

: Soit,s'H a' quitté 'le territoir<! national, qu'il s;est 
engagf dans ':une uilité combattante ou en opérations. 

·ÂRT.6. ',- Suivant le; conditiomt~dans îe~quèl1es . 
s'est pio;!uite l'évasion' et. dàns. des cas 'exceptionpels, 
l'attribUtion de la' médailte des' évadés pourra, être 
acoompagn.ée· d'une cit~tion romporta!'t l'attribufion 
de la Çroi~ de guerre.:;:' . , 
',. '".,,"':' '. 	 ,.-' 

·ART.7.- ;routes di~positions oo.ntraires, et notam­
ment celles de;. Fordonnance<lu -; janvierJ'l44, 'sont 
~nulées.: .....:.,'. . . . ~;.: 

A~~.~. ~.' L;é9ernànde~.seronte.x~minées par ~ne 
COnUnlSSlOn 'nommee 'par ar~eté' du mln,stre. desannees 
qUÎ compreridra:~;)bligatoirernent.:·un ou plusieurs re­
pr.ésc)1tants â~' l'Mion rlationale des évailés de .guerre, 
un ou plusieurS représentants dé l'union des .évadés de 
FfIPlce,l\u~.ou\plusièùrs représentants désignés pat le 

conseil nationale de la Résistance et un. ou plusiéqrs . 
. . ~présèntants dela·.fédération nationale des. prisOnniérs 

de guerre. . ', 
La présente loi,d'élibérée 'et adi,ptée par:1'As;em~ 

blée uationale constituante, 'sera ,exécutée .comme 'I<;\i 
de l'Etat. 

Fait à pa:ris, le 30 oefobre 1946. 
{)EORGES ·'BIDAULT. 

Par le Préside.nt du ·Gouvernement provisoire de . là: 
République, ininistre ~es affaires 'étrangères : " 

Le il1illistre MS Armées, 
E. MlctiELET. 

Le Mt'nistre d'Etat, ' 
Francisque GAY.

".. '.' 
Le Oarde tU!s Scealix, MifÛstre de kt Jri$tiee 

. Pierre-Henri . TÉtTGEN. •... . . 
Le ministre èùi l'fnté,~, . 

. Edouaril DEPReux:' ~" 
Le Ministre des' FÎIUlIICes, 

. ScHUMAN. 
Le ttiÎnisfre tU! kt piod:tJctioJ. industrieue,~'

'. . . Marcel PAUL.·' .. '''''':. 

Leminû;tre 'de l'édacaiion nlitiotuIli, 

·M.-E. !"AEGE/-EN. ., 


Le MinJstfe 'des TrawNu" tf;tÙlcs èt des Trilitsporfs, 
. ' Jules MocH. 

'\- ,."Le Millistt:e de kt France, I!Odtre~fMr, ' 
... Marius. MOUTÈt. . , 	. 

Le..ministre. 'dit ,.Iraval!
'.. et de la. sél:wité. :;;ddak;· 

, ~ C~tiAT; ';," 

le Ministre 'dit ravitaillement, 
Yves· FAROI!.· . 

. 'Le minisfn! des·a~Î.e/iS 'coniO'ittaJlf$ 
'ètvictiitws /le la guetTe, 
. .' Laurent CASANOVÀ; , 

Le·Secrétaire d'État Il la PréSidence du. COnSeil~ 
. . . . ,André' COLIN. ". ., f . .' 

. Voir: 10 ..:: Lot tkl 20 Mtlt 1\)26 dit J.O;R..F. du 25 
août 11926 P • .9618. .'. 

'}p - Loi tkl 17 <lvriC19:;l2 du J.O.R.F. @28 
,avril 1932 p. 4506. ", 

. Je - LoI. tkl 20, avril 1936 du J,O.R.F. d,.t23 . 
'4VrII193~ P.,4330. 

.I;ittalilé républicai...
--"',--. ­

ARRETE No 881 Cab; du. '15 novemorè .1946.- "-, ­

-·u GO.UVEllNEuR, DES COLONIES, 
CfiEVAUER nE ,LA LtOtON n/HONNEtlRJ " T 


CRoiX DE .GuERij.E .....,...:. MtoAILLE DE LA RÉSIStANCE} 


qbMMlSSAIRE DE LA . RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret. du 23 mars 1921 déterminant. tes;ftributioos 

et les. POl1VOI!l' du ConirjJiss.ire de la RépublÎq~ ','l Togo; 
Vu 'le .. dééret du 3 janvier 1946portant:réorganjsatiQn 

adminis'trative._.du terdtoit:e du Togo et" créatij?n d'a.ssem~.~ 
repr~e:ntati~; . . . - '", 

http:adminis'trative._.du
http:Pr�side.nt
http:acoompagn.�e
http:d�mareationttac�.es


~ - . -,.-'" .
" .. ,' ~-. 

"._', 

. .11!76 JüURNALDFFIC1Ej.. . DU 
". ~ 

TERRITOIRE DU TOGO 

. Vu 'l~ décréf-'du16 avril 192'1 sut le mode de promulga:, SQnt validés, .sousréserv~ des di~pOsitionspartièu- .. 
J!.·.':......eti:!e pUb1i~!ion··deS. teXtes réglemenlaires au. 'l:og~; . Hères en la matière et n()tamment de 1'ordonn"itc~du ..• 
,)'\ .ARRETE; " ,} janV'ièr1944.· l'elathre' ·aux d~coratÎl)its' décernée~ .à ~: 

· l'occasion' de la guerre, leS.actes coiirfrànt" des,déto-.. 
. ·,ARTI<::;LE, PREMIER. .~ Est promulguée dans le ter·ri:' 
,mire du Tog>o la loi' no 46-2421' du' 30 octobre 1946 

. ~r\antrétablissement de la 'l,égalité républicaine'. en 
· X,o.F. et. aU Togo. ..;. . . . 

. AIH.2, ~ Le préserit arrêté sera ~nregistré, publié 

, ,et communiqué partout <>ù besoin séra. '.' 

".>-' . ~ 

L'Omé, le l~ noy.embre 1946. 
. J. JIIoUT~RV. 

I},Assemblée. nationale constituante il' ~dopté;" 
· Lé 'président t,lu G<1uvernemênt pt~visoirc. de Ja Répu­

bh9Ue .promulgue. la 1", dont la . teneur :suif;. 

.' ,: ARTICLE PREMIER: -:::' En ~e qui~on~erne'l~frique 

.'ocCidentale française dl,e TOg», S<>!1t nuls etdê nul 
,.'. . ëffet: ...,.. . 

il} Les"texte~ promulgilésdu .17 juin'l9'4(i au j4 
mars} 943 exclu:et émanant du gou,"ernement signa­
taire des 'conventions diarinisticê, del'Îlutorité de fait .. 
ditegouvernemeittde l'Etat frariçais et des pouvoirs 

. publicS organisés.à. Alger; ,... .;. ' :' . ' ... ' 
.;. '.: bl L~ lICtesémanant des agents de ces gouvernf:..; '. 

J:itent,.autorité et: poù~irs publiC;;, sQ.iten vë~ 7de .. 
. . )~:att'l'butlons propres ,&oit :eJ1 vertu des.pollvoirs 

'.: s~allx'qùïlel!r ont été c.onféréS,.par. les actes nuls ' 
. <lits ordonnarice :no 3:~ dul\:décembr~ 19~.et ordon- ' 

n!Ü1ce <hl 5 février 1943 I?CiFtant. r~partition des att,ri­
butiollS •.ntte le oommandant -en' chef françaÎ1!; ciVil 

· et 'militaire et lesautoritj!.s locales. .., ". ". . '" 
· 'j:chappent à la nullité prévue au paragraphe précé­
·dent lès textes et actes quiont étév..lidés expressé­
ment ou .impliCitement par des lois, .ordonnances et 

, :déq:i'!s al1tiMeurSà,!a D[o!"ulgllt!on de. la. p~ésel';fe 
.. -;ldi;1e!l' textes et .:actes ·."v~!1!delj:par les"lIirtiçJ<;S Cl-liPres.. 

:' ',de, la p~~sen,te 'oi. . " :.' ': '.~ ~ 1 _.--. ~.',_.' :>~. . 
", 'J'ourroiit':être . rétro'!.êti-remept valid'és' postérieure, 

m~iit, :danslln. délai de dei1Xdiù.s, les aetés d6nLla 
",nullitéè;t: constatée. par K'pafagraphe 1~i ci-de.ssus. 

Les. 'pl'!!onnal1-ces; ..LOis ou. dé'èrets' S:eronf validés par 
'. règl~lllents d'admiuidratiQn.p.1!bLiquè:; les autres açtes 

,par arrêtés ministérielS'ou .i,nterminijltéJ;iels, . 
. '.' 'MT.' 2. .•. . Sont ~lidé~ le~ ~c~~pOrtantprornulga­


. . . c.tion:'san~"incidificàtion en .Afrl\ll.\e occidentale française 

et au Togo des teXtes pr.omulgués'ôans la métropole 


'1l!I'~rieurementau 17.iuin 19~0. ,.' ..' . " ' 

.; ART.. ~:,--. Sont valIdés. les . actes administratifs par 

. ·Iesquels 'lés.. aurori~s'v'isées' il: l'article 1er de la pré-' 
" sente'l(!i .i!e.·sont·bOt~s,:sansporlèr atteÎnte 'im 

<!iSRositiom;orgaruquesen'vigueur au 16 juin 1940 
· Quep'appli.cation· desdispôsitions validées postérieure­
\11enfau,·14. m~ 1943," à.administier lestemtoires 
auxqilelj;'s'appli~iie l!l présente loi. 

· , Sontyalidés; ·en outre, les dédets portantnatura. 
lisation Oudetroi <!e la citoyeIÙl<# .franÇait>e.,en faveUr· 

·geê iétr!lJ,lgt;~s pu iàd.i'gèit.esrésidant.~!i·Àfri!iue'~cri9en­
· tale: fmnçal>e ,etau TQg<l, ...' '. " .:',' .' :' 

· ,ratioml ~p0ur .faits,je· guê~e a!',térjeurs ,au 15'jui~ 
1~40, ." "...' ."', ' ';'., 

lès nominations, pipID6tions; rétrogradations; révo­
.,cations, mises a. la reh:aite àritidpée ôu avimf ·.ta 
'limite d'âge ilupéiieure' et' toutes. '\es' sanctions,'c.:m. 

cernant lesfondionnaires et les militàires,les agentl> 
· d.es serviCes publics et c.eUx des serviCes.ooùeédes 'se-' 
r<lnt soumises à· ""nfirmation daris U1i. d~lai ide. six. 

· mois à rompter de Japromulgation de~là 'Jlrésep.te:; 
loi. Cette coüfirmatiOn pourra être ÎI.npIicite pour les 

.nominations et promotions'~ le refus~ 'deconfinnâtloit' 
devra toujours fairel'olijetd'l,Ine"dédsFmspéciale: 

· . ,AR1;!.4. - SOnt validées les décisi6ns de' justi~è 
, rendues pal' lesjur-idictionsrégulières,. civilês. èt· miH~ 

faites, à l'exception'.des oondanmations' ril"QnoucÇes 
pour . crill1~s;ou.délitspolitiques, POur délif$d1opinioit 
ou à raison d'actes ou d'omisSions co/J,StiWant· \fn.;: 
partidpati~n' direct.eou indirecte à larési§tànœ ilâtio.r 

· nll.le, 'iJUelle que .s()it la qualification g'Ui ait été donn~ 
'.:' àux faits incriminés .:~ .' . . . , 

.... Seront éffacés, da di1igen~ dtF,rlJni$l:ère. p!ikllc{les 
effets des cOndamnation'Sooitt là "nullité: est eolllltàtée 
par l'aliriéaprécédeDt. ;:_ '. ,:ii"qj, 
. ART. S: ~ Reç~ivent forc~ .de-:loiou d~ dé~reti::à' 
eompterdu 14' mars 1943; lesdisposilio1iS législatIVès" 
et l'églementaires intervenlles· en' .màtiêre fiscale .cou 
douanièl'e, en matière d'émission,de réinbours'einêllt 
il. conv,ersio.h de· titres.d~ r~ntes,l:>dri~et 'qbligatiô'lig 
emis p(lC1e ,Trésor public, les collectivités pilbIiqûci; . 
et les sociétés . eontrôléesJjar .l'Etat, en)nlltière 'de 
solde,. accessoires <le SOlde;. trai~eit1erits et i'ndemri.i:tU 
de~ personnelS,civils etmilifajres; en mi\tièl'c del'égl.e.' 
mentatio,n des programmes d'examen dl' l'ens~gne­
ment; en matière d'allocations' f<lmiliales,~t d'àjl9c~
iions aux ,vieux travailleurs: .,' ..,. '. :' \: ..... . 

- - ", - -: ," .' ,'-, '\,. - ," -, -' 

Sont validés tous les·aetes administratifsintervénus • 
-dans lés mêmes ma,tières.' . .'. .~ ...... ~ " 

._.~­

ART. 6. ":'Reçoivent rorce de'101, li èompffi·du'14. 
mais 1943, les règlel\1~nts del'autorité:·de"fait énu- '. 
méres. ci-après, pits: ", . . .., ' . 

l:oi. du 1er .octo\,!re 19~{}, .. mo<li1[e~.pai ·l1):'~oi. du .. 
,10 juin. 1942, . autorisant l'aU6cation.d'ài)'aricè~;:aùx . 
'plantèursde bananes 'des ·co}oriitiset territo:ii:es'rele:. 

· ..vailt du ministère des colo'nies: .. " ,. ";""::." 
Loi. du 21o.ctobre 1940fel~five à l'i1;;iJ),\(jiieIl!.~lit ' 

au décime des ....recettes et de'S.dép.~ns~~":"P9fili~s. 
Loi du 25 ociobrttl~<t9 créant un ~oÎ1dsexceptiùnl;ièl 


. de solidal'ité coloniale'. . 

" 'Loi dil20 novembre '194{) r.dat~..àlar;g(eme~ta' 

· tion des débits. de boissons datis..i'~::~érrti~ir~Ùil~vant 

du. secréta.nàt. aUf( oolonies~ ,.' . ..:;;: '.. ,. 'C C',.: ,. • 


Loi du tj décernbi.f,194ÔjlOrl~t",:tiJi(),dif,î&itioJl., des 

statuts de la Banqùe . d~.l'lJldo.chl&~/de-:la Banque 

de 'Madàgascar et .ge la Banque"cre)~A\l'i®.e. o.cèi.âell. 

tale. ....:'... . 

:"'/': _'C:'_\_'-~_ 
~ 

'~',._: . 

.- ." .. "'L~2~~~1i .. .,,;~_~ 
;·.é.:.,,,,<,;,,•. ".," 

.~~, :l',\~ '. ..' 
'~~{ .-'::,.~;:r~?â;:' . 

.. _ 

http:Jlr�sep.te
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. 1er 'dé,*mbre 19%' JOURNAL OF·FICIEL DU 'tÈRRITOIRe DI,J TQ(}Q, 

. 'Loi;dli 29 décembre 1940 habilitant les gQuvèmetirs oommercé' dans certains 'territoires 'rele\"ant :du :secré" 
g'énér!lU)(, les .gQUverneurs des colonies, ]lays de ',pro- ·tariat d'Etat àux colonies. 
tectorat et les,'cpmmissa,ires de la'République dans 
Jes. ten:itoiressoù~ man(lat (lépendlmL dUSj!Cl'étariat 
d'Etaf aux colol!ies àréglement,er les distribution. 
d',én'èigie'éle~irjque,> ' .. '. , ' 
". 'Lol'du 24jam.,;er'1941 fixant te oontingent d'huile 
d'arachide admis. èn franchise dans la métropole 

-ët"éir"AIg<%rie-, ,cn pro\,le\lance de l'Afrique occiden­
talé'. française, " . . ' 
~, 11i dù '25"'jànViér", 1941 étendant,' aux' territoires' 

'rel",,,,,,nt,,dli sècrétal'Îat d'Etat aux colonies les di~pa-
. sitions· de l'article 3 lie. là loi du 27 septembre 194Q 
autorisabt l'Qçtroi de délais de grâce. . 
. '~Goi du3G 'jativJer 194) relative à la procédure ooua. 
nière: dari. les colonies du premier et du 4euxieme 

. groupe.' , 
, l<)i dù 8.féwier 1941, modifiée par la loi du'3 

, ,. mai 1941,. .re1ativ,eau r~glemeÎlt de certaines, dettes ·.d'Amériquedu Nord, .. ,'" ,.,.' ,. , 
.~inolÙJai~sétrangèies, " ....'...',' , ' 

boi dû '16 Illars, 1941 pennettant de réduire ou d~ 
St,tspendre:les droitsdè: dotiané'sur certains produitS: 
dans les lX>lonieis françaises, ' " ',' 
, tÔlÎ!U 18.aWlI·l:941 comp1étalIlJà loi du 23' ja\lvier 
19~~;,;relativ~"àl'!mputàtiondes frais exceptionnels 
tl:e tr4l!JSportpar.V1Oie, de mer. ...., , .'" 
': LOi' dti 19 mài 1941, 'niodifiée par la, loi dy 20 sep-
t.emlire 1941,autOri~antleTréoor. public français à 
'aVareer. à:l'office du Niger, jusqu'à oonourrence d~ 
600 millions de francs,Jes sommes 'nêce~saires à 
l'aménagement dé 200.000 hectares de terres irriga­
bles 'desJ:inëes<à la. culfure. du coton et du riz,,' 
.,'Loi dù Iljsèptemb~el.941fi?Cant le statut de j!av'ia. 
ti,on marchande.; , " .',. 
" Loi du -zr ocliOl;>re 194'lâérogeant ppur la durée dù 

t-emps ,de ',guèrre, aux. ;Jispositions 1~gl!les en yi.~eur 
ooncemant ladeterrnlnatlOR des, tnbunaux,mlhta1res 
jfp'iièR's:à oonjillître dei; poursuites intentees oqntre les 
justidablesde,ces juridiètions. , ' , . ~ .. , 

',' [JOi' du 2nô,*,mbre' 19M' détennina,n! les oooditions 
'daps leilquellespourront être légitimés les" enf~nts 
dont:!es parents se spnt trouVés, par la mobilisation 
,ti!!' père et le: décès ,de ce dernier, dans l'impossibilité 
de contradef' .liïaria:ge. " ., 

Loi du 8. janviier 1942 rélative aux gestions 'de 
, fait à la OQlonÎel ,.... . 

, Lo1;di(.4 mars- 1942 portant modific'ation dé l'arti-
Cie 14 dé la loi. dû '21, mai 16S5,SU,r les récidiVistes. 

L'CIi dl)..'23 , niai ,1942 fendant à modifier la loi du 29 , 
"janvier ,11)29 'portant . rellouvellement du privilège d'é­
:mission de· la Banque geltAfrique occidentale. 

. Loi du 11 juin 1942 réglant,' à titre pro\IÎsoire, la 
transcription. de. dèrtaills jugements et arrêts 'de ai-
VlJrce; 

Loi du 28 ju,i!let 1942 portant modification de la 
loi du 22 février, J ~12 relative aux titres au· porteur 
'dails les èokmi~.· '. .,. ' 
.'Loi dli '28, 'abû!' '1942 relative-à l'octroi du: larif 
minimttni 'dans ·~,œkJnîes fr.ançaises, .. 

Loi' du 9'Sj!ptembre . t942. relative à la forcJusi9n 
én"matièreCiVilé,commercia:le et 'administrative: 'el 
aux délais. d'(présentatiOll èFde.protêt des effets de .' " "-"',' ," 

;.'-' 

Loi dli 15 septembre 1942' étêûdânt. aux terrifoires 
rdev.tnt du sécrétariat d'Etat aux colonies la 101 du 2{)' 

. ,juillet 1990 modifiant l'article 4de.1a. loi du 27 mai 
1885 sur'lesréddiv-istes, ' 

L,oi qu' 28 ,septembre 1942 portant suppresSlon,:Ïe 
J'Qctvoi de mer en Afrique occidentale française, .' ' 

Ordonnance' du 26 jam;jer 1943 du commandanLeil "'.., 
chef' français civil et milit,!ife concernant la .rémuné-. 

, 'ration des', , fonctionnaires et agents des services pu­
blics retenus en France. . , 
. ONennance du 8. févrie-r '1943 du oommand~nt en 

chef français 'ci"il. et militaire snr les dispenses en ,
matière de mariage, '. . ' 

Ordonnance du 24 fév'riér194-3 dli commandant ,eh 
chef fiànçais çivil et militaire réprimant les infractîolli!l 
commises oontre,'liI sûreté extéÔ'eure cdcs Etats'Uilrs 

Or'donna'nCe, du 27 février' 1943 du commandant. en 

chef frànçais civil et militaire prohibant, la oonc1usion 

des pactes sur le règlémentdes indemnités dues'àux 

victimes' d'accidents. . " " ' '. .". " 


Ordonmince d'u 1er mars 1943 du comman,l<:lnCen 
'. cnëf français él,vilêt militaireinstitùant, ungToup~~ 

meht ,entre sociétés d'assurances.. sur, la ,vI( pour ~".. 
garantie des risques de guerre, '. : è 

Ordonnance du 4' mars 1943 du commandant' "n' 
chef frariçaisciViI ,et militaire, réprimant la,fTaude ,en, 
matière de dhforc.e. 'ou de séparaUonde C9rpS." .' ,_ 

Ordonnance du' l{} mars 1943 du c,ommandant,. eR .' 
che~ français' civil et militaire SUI' le fotjctionn~ent ' 
de lacommisS'lon' deootatio!, des 'Iéaleursmebili&es, 
à . Alger et de l'office, d.e -oompensation des ',yalelmi,.
mobilier.es à Casablanca. ", ' 

. . . '.'. . 
'ART, 7" - ReçoIvent forc.e· de dé~retàcotnpte,r d}!: 

14 mars 1943 les règlements de l'autorité de fait 
dits:. ..... : . " ."'., 

Décret du 19 août 1940 modifiant }lour l'Afrique 
française ré déCJ;et du 25 aoûl1937 tendallt à prévenir 
èt à réprimer toute al:lgmentationi11égiti!J1è'd'é~ I?JÏx 
dans' les colonies, PiiYs de .protectorat et temvOIr-eS 
sous mandat dépendant, du ministère dés colOn,iés: 
autres que la Martinique, la Guadelou!>,C et la Réùrii;>n. 

Dé,cret .du 4 septembre' 1940 ,portant applIcation 
aux colomes du' decret du 4 mal 1939 modlflani le 
décret du . le< septembre ,Î934stir la sécùrité d~ la . 

. navigation à bor;} des navires de oommerce, '. ' ,'_ 
Décret du 25 septembre ol. 940 relatif à l'iriterdic!~Qh, 

dp transport de la corrèspo:ndance à travers-les non-
Hères, . .. ", ' 

:Décret du 29 octobre 1940 relatif àl'exJ)Ôrtation; ... 
des cafés, _ , . _ " 

Décret du 12 novembre 1940 relatif à l'adniission 
des français et. de.s étrangers en Afrique: occidentale" .. 
française. . '" 

Décret du 13 novembre 1940 étendanlaux per­
sollnels cokJriiauX les dispositions ,de la 'loi du ,15 
'Qciobre .1910;. . . ' . 

Décret dù 20 novembre 1940 'relaÜf à l'énregistre- . 
mell,let au~ timbré, . 
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Décret du 23 navemore 1940 attribùanl à M. Goor 

\ un permisgélJéral, d:e' recherches de mines., " 


,Décret du 23 novembre 1940 attribuant à M; Mau­

",jean un permis :général de rechçrches de mines. 


Décret du 18 décembre 1940 sur les comités de 

Pl'9pagande, " ,,' . ' 


-Décret du:30 décembre 1940 ,p'ortll)'lt dissôluti<m, à 

dliter du 31, déc<mlbre 1940, de la compagnie indi­

,gèn'ede sapeurs d,e chemins de fer 'en Afrique occi-' 

dentale, française. ',', 

, ,Décret du 6 j'anvier 1941 relatif' au code d'instruc­
,tian crimin elle.' 

Déctet du 21 janvier 1941 sur la taxation de cer­
tains produits et denrées. 

-Décret du 27' janVier 1941 sur la r:idiotélégraphie 
et la radiotéléphonie. 

Décret du 30 janvier 19,~1 :sur les caisses de ~etraites. 
Décret du 6 février 19,41 sur"emploi de la sac­

. charine., " ' " , 
Décret du 11 février 1941 sur les règlements paf: ' 

, : virement de banque et jJar chèque. 
Décret du 21 ,février 194 V relatif aux droits des 

fonètionnaires colQniaux mobilisés, -.'­
"Déciet du 14 mars 1941 sur la certification dù 

chèque aux col.onies. , 
'Décret du 4 ayril 1941 rendant, applicables aux 

eoloniès, pays de protect.orat ,et territoires ,sous man­
dat relevant du secrétariat d'Etat aux' coloniès les arti­
cles 2 et 3 du, décret-loi du ) 5 f~vrier 1940 fixant les 
conditions, dans' lesquelles doivent être effectuées les 

, saisies-arrêts, ,ôppositions~ significations', de cessi.ons 
ou transpqrts' sur les ,sOmmes dues par ,l'Etat ou le!' 
colleètivités publiques." , ' 

Déciét du '11 'avril 1941 assimilant le brevet" de 
'.capitaine aU: .long ooursaù baccalauréat de l'ensei­
gnement secondaire dans la liste des titres' exigés des 
candidats, aux, fionctlons publiques releVlant :du secré­
tariat d'Etat aux colonies. ' ,.' 

Décrets du 29 avril 1'941"du 10 décembre 1941 et 
du 18 mai 1942 portant aulorisatioos d'intérventi.ons 
n.ouvoellès du fionds de solidarité' ,coloniale. 

ùécre\dU '2 mai 1941 étendant auX territoires 
,d'Outre-mer relevant du, secrétariat 'd'Etat aùx colonies 

, les' ',dÎ$posltions du décret du 3 janvier 1924 relatif 
à ,Iadén.ominatî.on des rues et places publiques. 

'Décrei dU:,15 mai 194i relatif aux servifudes de 
visibilité en' Afrique occidentale française. 

:Décret du 19 mai 1,941 c<1mplétant 'l'article 172 
-et modifiant l'article 192 du code d'instruction cri­
minelle ,applicable dans le ress.ort de la cour d'appel 
de)'Afrique occidentale fr8J1çais'e.' " 

, Décret du 19 mai 1'941 complétant le décret du, 
15, février W38 relàtif à l'organisati.on du contrôle du 

'_' éondltionnement "dès pr.oduits agricoles originaires ,ou 
',en provenance 'des territoires relevant ,du ministère des 
colonies: 

'Décret dU,22 mai 1941, cpncernant l'a'pplieation 
de la loi du 22 ocJ.;(jbre 1940 sut le payement par 
chèque W virem~ntdè$, dépenses faites en France pour 
le compte .:des- bùdgets' des colonies ou des territoires 
africains: ' ' ' " 

,,' DécreLdu 1er juin :1941 relatif. à la répression de la 
haùsse illégitime des prix (sandions, administratives). 

-"" - --. 

- ..~. 

Décret du 2 juin 1941 modifiant et complétant en ce 
qui, concenle l'Afrique occidentale française et le terri­
toire du Togo le,s'articles 187 et 19;1 dù,code,d'instruc­
tiOli ctiminelle., , ' " ,,', " 

Décrets des 2 "juin 1941 et 12 janvier 1942 modifiant 
le décret du 13Qctobre 1934 sude statut dei; notaires 
en Afrique .occidentale française., , ' 

Décret du 7 juin 1941 'relatif à l'admission de la 
preUve testimoniale pour les payements à.1a charge des 
budgets locaux des oolonies. ' 

D~cret du, 10 juin 1941 portant pr.orogation de la 
durée <l'application prévue par le çlécret du','l1 février 
1938. " ' , ' 

Décrets du 23 juin 1941 relatifs au régime des 
sulfamides et des dérivés azo\qU'es, colorés .ou 'noll en 
Afrique occidentale française et au Togo.,' , 
, Décret du 23 juin 1941 modifiant et'oomplétartt lc 
décret du 8 mai 1938, modifiê par le décretdù 3 ()Cto­
bre 1940, po'rtànt réglçmentati.on des lOyers des locaux 
d'habitation en Afrique ocddent:ile française. ' 

Décret du 24 juin 1941 portant augme!1tation du, 
maximum des àv;mœsàux services régis par"éconQritiè 
pour le compte de l'Etat et aùX' oorpl> de troupe': 

Décret du 26 juin 1941 p~rtant extensi.on aux tèrri­
toires relevant' du 'secrétariat d'Etat aux C{ll.oniès des, 
dispositions de la loi du 3 mars, 1.941 1llQdifiant en 
rais.on des CÎroonstances nées de la guerre, les .i'1.isJlO':c 
sitions 'légales relatives à l'autorisation maritale. 

Décret':' du 7 Juiliet 1941 instituant' des qispènses· 
d'âge pour le certificat d'études 'primaires déli~ 
dans les territ.oires d'6utre-mer relevant du secrétariat 
d'Etat a)lx colonies. ' , " f' , 

.oécrel du 12 juillet 1941 m~difiafit la réglementa­
tion ntinière en Afrique occidentale frànçaise. , 

Décret du 15 juillet 1941 portant extension aux 
territoires 'relev.ant du secrétariat d'Etat aux colonieS" 

'al!tres que les Antilles èt la RéUnidn 'de la loi du .2 
avril 1941 sur le divorce et la :séparation de, ~. 

Décret du 2.~ût 1941 autorisant, II! gouvt!rneur 
général ha!.!t commiSsaire de l'Afrique française, à 
rendre Pl'9visOirèment exécut.oires les arrêtés, relatifs 

. àux 'jax'es et contributions indirectéS. ',' 
, Décret du ,9 août 1941 portant modifiCation .res 

art~des, 2 et 5 du décret du 20, mai 19;m. 
Décret du 25 août 1941 modifiaitt le ,décret du 

26 juill 194,1 réorg~nisant le crédit agricole ,en Afri­
que occldentale française. _ ' 

Décret'du,26 a.oût 1941 pOrtant extenSion à l'Afrique 
'occidentale française et au Togo, du décrét du 29 

n(}vembrè 1939 tendant, à la reprise" dU,"çours de 
délais suspendus au profit des mobilisés.. " ' 

Décret du, 9" septembre 1'941 rendant f.pplicab'les i/ 
t(utes les, Gokmies, autres q'lC la Martinique, la Gua­
deloupe et ta Réunion les dispositions ùe la loi d'Il 
25 janvier 1941 relative au mariagé sans comparution 
person)1clle des militaires et marins presents sous 
les drapeaux.', ",:: ' 

Décret du 10 septembre 194) portant,extensi.on aux 
territ.;>ires relevant 'du secrétariat 'd'Etat aux oolonie,s 
,tlela loi du 4 mai, 1941 modifiant et compUtant le 
décret' du l'1' septembre 1939. relanf au:. acti()ns en 

, justice, et al/X prescriptions et délais dep~cédure 
inté,ressant les mobilisés.'" 
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'" Décre,tdu 21 septembre 1941 'te~dant à ,;égfemen~ 
ter dans les territoires relevant de l'autorité du se-,' 
crétaire d'Etat: aux colonies lès velites aux enchères' 
ou à 'cri public. " " , 
. ,Qécret du 27 septembre 1941 portant attribution de 
.:troit minier, en Afrique occidentale françaisé.' 

Décret du 23 o.ctobre 1941' porlant organisation du 
:Sl!rvicé des Iransm:issions en .Afrique occidentale fran­
~aise:" ' , 

Décret du 6 novembre 1941' portant extension,' auX 
territoires rele,'ant du secrétariat d'Etat aux colonies 
de la loi, du 27 féVrier 194,1 tendant à la reprise du 
cours de ,certains délais ' suspendus au ,profit des 
tlémobilisés pat le' décret du 1.' septembre 1939. 

Décret du 19 novembre 1941 modifiailt l'article 6 
dl! d,écrel:du 22juillet 1939 portant suppression de la 
)JUblicité des, exécutions 'capitales' dans les ':territoires 
relevant;.du secr.étarÎlit d'Elat auX colonies. ' 
, Déeerl du 19 ',décembre 194'lsupprimânt la formalité 
du visa et de ,la légaU,sation du secrétaire d'Etat aUX 

, ,{X)lonies~r I!'S actes dressés en: France destinés à ; 
,être prodUIt~~an~ le,3 o:olon~es. et p'o:,r les actes dressés , 

-J çlans leS,oolomes oont11 dOIt -etre fait usage' en France. 
,·I)é<;ret d!-,'.29' décem~:e 1941 réfo:mant le. régime 
de l'Illterdlchon de, seJoùr en AfrIque OCCIdentale 

'ftançaise. , . 
, 'Décrètpu 30 décembre 1941 autorisant le commis­

. 'Sairedfc France au Togo à, étendre la juridiction terri­
'toriale ge certliins COmmissaires d,epoljce. ' 
'. Décn~t du, 8 jan"ier 1942 modifiant le décret du 
l~, ~ctobre ,1904 complété par les décrets des 22 

,janvier 19J9 et 23, dé~embre 1929 et relatif à la 
t,<!organîsation !lu gouvernement général de l'Afri­
que, <JCcideritale, frarrça!se., , ' 
, pécret du 12 janvier 1942 précisant les -dispositions 
de l'article ~o. du ~écret d1:l 2 mai 1939 J'~rta~t rtgle­
ment d'adml!llstrahon publique pourl'appheahon dans 
les territoirei' relc,*nt. du 'secrétariat d'Etat aux: colo­
!fies :tle la loi du Il' juillet 1938' en ,ce qui concerne 
'les sanctio,ns applicables en cas d'infraction aux arrêtés 
des chets .àeterritoires., ' 

Décret du 16' janvier 1942 étendant au ,territoire du 
TQI§'O , le, <l,cret du ,j5 juin 1939 réglementant ,le 

, mariage entre indigènes en Afrique occidentale fran­
çaise et en Afrique ':équatoriale française. 

Décret <lu 9 février 1942 relatif à la réglementa­
tion des loyers d'habitation, en Afrique .occidentalci 
française. ' , " " 

Décret du, 4 ,inars 1942 approuvant la cOnvention du 
8, janvief: 1942 entre le gouverneur général haut 

, commissaire d~ l'Afriql1e française et M, ,Kerboriou 
, et abrogeant le décret du 18, mal, 1940 instituant, en 

Côte d'Ivoire -les ,droits miniers de M: Kerb(}riôu, 
Décret 'du, 5 )nars 1942 autorisant le gouverneur 

général, haut, commiss~ire de gAfrique française, il 
rendre provis.oirement e~écutojres les arrêtés du c.om-, 
missaire de Fran,ce 'Hu,Togo relatifs aux contributions; 
taxes et redevànëès de toute nature 'atitresq'liê le's 
droits de q.ouâl)". " " 
. Décret du' 14 mars 1942 modifiant le décret' du 

21noveinbre 1924' organisant .la circonscription de 
Dakàr., ' " " " 

Décret. du 14 mars, 1942 portant règ~ement d'ad­

ministralion, publique 'pour l'applicati(}n' en Afriq~:' 
0c?dentale française de l~ loi .du 1er aO~,t).906 en è~ 
q1l1 concerne le commerte dès JUs de 'fl\uts et. de légu- , 
mes. " ' , ' ", 

Décret du 14: mars .1942 modifiant l'artieté 4:; du 
décre! du 21 juin (934 relatif au retrait' dü p"rmis de' 
conduire (réglementation routière en ,Afnqueoèdden­
tale française). ' , ' 

Décret -du 14 mai 1942 réglementant la profession_ 
d'agent d'affaIres au Togo. ' : 

Décret du 14 mai 194,2 portant modification des 
,articles 174. 174 et 192 du cod,e d'instruction climi" 
nelle en Afrique occidentale' fransaise. . ' 

Décret du 31 mai 1942 piJrtlint, application aux 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies ' 
autres q~le les A~tilles et la Ré.uni':.n des dîspositiQns 
de la 1<.. ,du 11 ]UU1 1941 relahve a la ré\<OcatiO'll de 
la suspen~ion de certaines peines en cas de mob!ii­
sation. "', 

Décrel.du,5 juin 1942, fixant les pén~lités applicàbles 
, dalls le corps de police de, l'Afrique ôœidentale' fran- ' 

5aise il la distraction d'armes ét d'effèts. "," ' " 
" pécret ,du 10 juin 1942 réglemèntanidaj1s les 
t~rrito!.res relevant du h~ut commissariat, de l'Afrique 
.franÇaI.e la fabrication, l'importation, la',IItente :i:t la 
consommation deS, boissons alCOOliques. , 

,Décret du 25 juin 1942 .rendant applicables à ,l'A­
,fnquc occidentale française 'les dispositions ne 1. ,lo.i 
(lu 22 féVrier 1941 modifiant les artic~es 461 .et 531 ' 
du c.ode du commerce èt de Î'article' '15 de' la loi' du ' 
4 mars 1889 sur la ,législation ,des faiititès." ,,' 
_ Décret du 2if juin 1942SUQQrdannant à""itarisa­
tion la création ou l'extension de t.oute ,indllsfrie' en 
Afrique française. " '" ",', . ' "',', ' 

Décret'du 3 juillet, 1942 partallt application aux 
ooloniesdudécret du 30 octobre 193,5 .sur les sodét"" 
à resp()nsahilit~ limitée. ',,' ' " , 

Décret du 3 juillet 1942 "tendant aux territoires 
,relevant du haut commissadal. de l'Afrique française 
les dispositi.ons de la conventionintein~tiQnale, pO!-lr 

, la' répression de la circulatio.n et du' trli(k de,> 'publi­
cations obscènes (convention 'signée à: Genève,.t~ 12 
septembre 1923). " . ,",'" ," 

Décret du 6 juillet 1942 étendant aux colonies les 
dispositians du décret du, 19 novembre 1.941 ,dis­
pensant les régisseurs d'a"ances de la ,production de 
pièces j!-lstifiéativ'es de dépenses dèmatériel' infé­
,rieures il 50!} F. . ' 

Décret du 20 juillet 1942 mOdifiant et coTnplétant 
le décret du 22 juillet 1920 portant création d'une 
caisse d'épargne en Jl.frique occidentale françàise. '.' , 

Décret' du 31, juillet 1942 nxant les pél1alites appli­
cables, dans les corps de palice du Togo à .la dis­
traction d'armes' et d'effets." ,'," '-.,' 

Décret du3 août 1942 relatif lia repression'de la 
fabricatk}/), de la circulâtion et du trafic des:;publica­
tions obscènes dans les territoires relevant du, haut 
commissariat de l'Afrique française. 

Décret du 26 août 1942 portant création et .organi­
sation d'un servtee' antiacridien en Afrique français!!, 

Décret du 26 août 194~ étendant aux ool.onies,les 
, dispositions de, la loi du ,31 ,mars 1942, aprogeant 
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,le, décret-Ioj, .du 1.. septembre 1939 'relatif aux' si. ' 
:gnificat{~ris ,d'oppOsition et de: ce,ssion ,faites entre 
les ~ains des comptables 'des denier,s publiés., ' 

',Decret du 2 septembre 1942 portant extension aUX 
, territoires ,rele.mtt . du secrétariat d;Etatauxcôloîiiès 
. de Il!- loi dl! 12 juin .1942 réprimant lape'rte Quia 
détérioration des denrées alimentaires. , ' " 

. Décret du 8 septembre 1942 portant créatiori d'une 
'.<;Iitection 'générale iles travaux publics 'du:,haut com-' 

,"missariat de l'Afrique française. " 
" Déçretdu' 22 septembre ,1942 rendant applicablès 
dari\i· tous les territoires' 'relevant au hinit oommissariat 
de l'Afrique fral)çaise, les diSposiiiQits' de la loi du 
1" juiltet 1942 ,interdisant certaines annonces de carac­
tère aritifamilià.l. . 

" Décret du 22 septembre 1942 relatif lIa répression .. 
, 'des. infractions à .la réglèmentatior[ fiscale, ep,' Afrique 
'()~deptale fI:al1Ç!1isé. " ' , ,,' " 
• "Décret, du, 15 octobre 1942rehdant 'applicilbles ' 
'. \lans les territoires relevant du 'haut commiSsaire de, 
, :'dl l'Afriqllefr~nçaise les dispositions de l'article ,34 
, 'd'e'b ioi de finances dll 31déc.embre 1941. 
, AJ;fêté du 24. ilécembie 1942 Pris par"le gouverneur 

. " "génériÛ. dèl'Afriq'lle' ocCidentale f,ançaise envertù ' 
, ,des 'p!>1!"oirs 's~ciaux ·dév9h.(s par l'ordonnance no, 

35 du 6 ..d~cembre ,1942 et orgariisant le seniiçe du 
,.l'r':sor en ,Afrique :Occiçentale française.: , 

, Ariêfé du 25 janVier 1943 pris par le gouverneur 
général, de l'Aftique ôccidentà:lef,rançaise' en vertu ' 
des pouvoirs spéciaux dévolus ~ar l'oraonnance na 35:, 

,: dl\- li tléce/Dq~ê 1942 et· tendant à éviter la, hauss~ 
, micHe des prix à ,l'ot:casion des, fournitures de toute 
nn~~f",ites 'aux furcesaljiées. , , ' 
"ft;l!fêté ,du 26 janVier 1943 pris par le gouverneur 

'g'énéralde l'Aftique occidentale. française en· vertu, des 
JIOÙl'Oirs spéciaul' dév.:,lus 'par l'ordonnance no 35 
du 6, décembre., 1942 et instituant des droits miniers "­
en 'Afrique occidentale . française; , 

. ',' Arrêté du;;!2févriér 1943, pris par le goU\retneur 
, général' de l'Afrique Qccidentale' française. en vertu des 

pouVbirsspéèiaux<;lévolus 'riar' l'ordonnance nO 35 du 
;6.déêeinbre19'l2 et mQdifiant et complétant le décret 
du 22jùi!1et1920porlant création de la, caisse d'épar-' 
gne,en Afrique 'occidentale française., ' 
'Ariêfédu22 fév~r 1943 prispàr le g@uvemeur. 
générafdd'Afrique occidentale française eh vertu des, 
pOuVioiis spéciaux dévolus par l'ordonnance riti 35 du 
6\léœmbr,e 1942 et réglementant l'exercice de la 
pwfes'sion de Dioulaen Afrique occidentale fran­
çaise, " . ' 

,. ,Arrêté du 10 avriL 1943 PrÎ.s ,par le, gouverneur 

, généraL de .l'Afrique o,écidentale française en "'eriu des 

pouvoirs spéciaux dévolus par l'ordonnance no 35,du 


,6, d:éœmbre 1942 èt créant un poste de s'ecrélaire 

génér,al, , ~', ,.' , . ' , 

'Arrêté dù l5juiri 1943 du gouverneur' général 

de l'Afrique qccidimtale française pris en application' 
'de l'ordonnânce. du 5 février 1943 du commandant 
.en chef français 'civ:il et ,militaire ..sur la répartition des ' 
attributions ehtre le oommaridant en 'chef ct les auto­
'riMs locales et J'Ortant suspension '(les délais "<le re-' 
ffi!1V'rement des créances des ciollectivités publiques 
;àiusi qtr'eri matière ·fiscale. ' 

,,-." .. 

. Arrêté na 2286 &P dù 21 JUÎli 1943 du gQ~yemèur 
général .de J'Afrique océidentale fral,lçaise. pris en 
vertu .des pouvoirs spéciauxdévolus~ par .l'ordo!Ùlance 
du 5 fé,Tier 1943 et portant créatioi( d'une, direction 
g1énér,ale de la santé, publique en' Miiq'lle'gccidétltalè 
française'..' ",-,' ' : ' . ,~.," , ',', 

, 'ART., 8; .:..., "~eçoiventfoi:ce d'arrêté'ministériel,ou 
'interministériel,' à compter du 14, mars.i943,JéS·rè.. ' 

glements de l'autOrité ,de fait dits: ',1 ,>,' 
Arrêté, interministé*l dll Jer octobre 1940 .fiXant 

.1e montant maximum des' avanee,saùx',planteurs;d,e' 
,bananes, " " 

Arrêté ministériel du 18 décemb~e 1940 rel'atif ~)lX 
,coI1Jités de propagande. " .. ' 

, Arrêté Interministérieldu 31' décembre, 1940, :COIn," 
pIété ,par, l'arrêté iilterministérieldu 3G janvier >1942 
et fixant les modalitést:l'appllcat!6rtde,la .1ôi 'du''l5 
odobre' 1940 créant unAonds de solidarité coloniîtle 
et· portant désignation d'lm ,cOmité ,de,gestlôri, ':. ,,: 
,Arrêté interministériel.dù 9 aOlÎt 1941 modifülnfl'ar­

rêté du 2(i mal 1940 sur les opérations' .'prohibées·
ou autorisées. ' -' , '. - , '.' .:1' 

Arrêté interministériel du 9septen:.brè ,1941 ,relatif . 
au ,règlement de céHaines., dettes'en '/Donnaies éfràzi.,
gères: ,..',• ", ,,',' 

Arrêté ministériel du 3 novembre, 1941. rendantobü. 
gatoire ,l'arrondIssement' au' franc le 'plus VioisilldeS 

',dépenses ,à la' charge de l'Etat, des dépiu1:einents,: 
des communes, des <!tàblisslmients P\1bli.ès, dffi $(iclét~· 
.concessionnaires de ~ervices publics et des 'retenues 
exercé,es sur ces dépenses, ' ,'~ ': ' ';' , 
, Arrêtéministérièl du 11 mars 1942 antorisant'l'alJo. 
cation d'av·ances remboursables ,aux, planteurs"de fruits 
coloniaux et agrumes., ' " ' ' " , : "', " 

Arrêté interministé,rieldu 8 av'ril 1942 portant madi·· ' 
fiCation et oodificatiot1 de l'arrêté du ll·avril 1940 
relatif au cotltrôle douanier appticableaux, ooloniès 
et territoires àf.ricains sous mandlrt français. " :" 

Arrêté ministériel du 21 mai 1942 relatif 'aUX"con­
diflons d'autorisation pour l'exhumation etlè.'transferj' 
,~ Frl!-Oce ou dans l'une de nos posse,ssiOJ)i :d'outre'­
mer des restes mortels des' 'personnes' ,déeédéesdans 
les colonies., ,,' ,'," ,"::',~, 

Arrêté ministériel· du 30 juin 1942 concernant les 

prohibitions de sortie. . 


Arrêté ministériel 'dU .]4' ocf.obre '1942: relatif anx 

'modalit~s de l'examen p11Ôfessionnel pour 'l'emploi 

'de greffier en chef des justices de ,paix, ' . ",' , 


AR!' 9. ;-' La nullité constatée parl'arfÎcl~ 1" de 
la présente, !pi, ne porte pas atteinte,aùX effets, résul­
tant ,de Eapplication, eritre la dated~,leur'mise en, 
vigueur et l~ 14 ,m'!,rs 1943 en Afrique' oécideqtale. 
française -et au Togo,. des.' t~xtes ',visés' aux articles, 
5, 6, 7et 8 .ci-dessus.' : "', " , '.. " 

ART., 10. - La nullité constaté~,par l'article 1er de 
: la pr-ésente loi' ne porte'pa~atteinte'aux 'effets résul­

tant de l'applkation,entre la ""ate de',leur niise ~n 

vigueur ~t cellé dé la promulgation de, 'la -présente 

loi ou entre la, date de leui'misè' en' vigueur êtceUe 

de l'eptrée eu .-igueur de textes· qui les auraient précé­

\femment a'lnulés; r~mpbcésou modifiés ,enAfHqIie 
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"occidentale ,fràjlçMs~ .et au TogO,' desi:èglem'ètils 
nuls de l'autoiilié de faîténuméré;' çi-aprè;s ~ c ,,' 

. 'LçJjs d\i13.aoÛt' 1.940ét ,dù 24 .septemt>rè '1940, 
mqdifiées et,5'0~I!'té<:.s "par la loi du 1" nov.el!l~re 

.l9.4t1,. etrelal1ves. a .1'0!1vertured'un ,compte d'avances 
'pourla OOuverture. GeS achats intéressant lé ravitaille­

.'ment,gé1)ér~,.< .. '.. ,... " ". ., .,' 
,,101du 20,aout 1940 accordant la . gara,ntte . des 
coJonres §tlà gaqntie dd'Etat à des prêts sur stocks' 
deflr<)duits entreposés dans les colonies et destinés ~ 
l'approvisionnement de I~métropole: .' 

Loi 'du 24sejJtembre 1940 autorisant la prise en 
charge par-lês,cqJonies des intérêt~ des ,aVances garan­
tiespar l;i )ûUiu 20 août 1940, ' 
, . );.ooÎ du ~ll octobre -1940 " relative à 1'9bligation' 
o!einploi. des';démûbilisésdans.!es :terj1toires ,rete-" 

, valtt,du 'secrétariat d'Etat aux colonies., 
,~"LOi d~~t<>é!çbIi1940J modifiée.etcomplétéè parles 

10i13' du22févner1941..,t d\11laoût 1941, et relative 
.à;: l'àchàt, 'ile,'produitsco\qniaux" ' . 
, .Loi dd Il'déœmbre 1940- relath'e à la résiliation 
des marcl'iés, passés 'par les' colonies pour leS Qesoins 
,de la défense' ,nationale, .' ," ' 

. Loi du. 25janvier,'l941 complétant l'article 5 de la 
).pi dû:3'septeltlbre' 1940 réglant, .à titre temporaire" .' 
la' rompétejjce,~des tribunaux judiciaires;' 

, ',I.:o,i;tiu.· 27 jàmîer' 1941 fixallt"les 's~nctions appli-. 
,_,tablés-aux iilfractions à la réglementation de: laradio.­
, ."tétégt~phie et de la radiotél~phonie définié parle 
'> ,décret du 15 décembre 1938, '''', ., _ " 

. Loidu'23 jùin 1941;modifiée,par la lôidu 17 sep­
Jembrè 1941; po'ttant création d'une, cour Criminell" 
'spéciale .daits· 18 territoires relevant du secrétariat 
d'p'tat aux èo.loilie~> " ',.' " .' . '.' \ 
"~Loi'. dtt'2juillet 1941 iendant'à. l'abrogati,on-qes 
-articles 1er" à, 7inc1us de Iii IbLdu 31 mars 1931 rela­
tjfs càIa: créa!jon ,des, caisses, de ,éOinpèbsation en vue 
Wàsswer 1à;:saÜV'!~Il"a:rdè de la prodùetion 'du caoutchoUc 
dans. les co1o.l1ièS,paysde prôtectorat et territoires 
.sous . mandat français, '. .,', , . . . . 
• "t:oi;'du22 août 19,4l. relative aUp'ayement des 
,prit))es. âlÎouées, potIr le soutien de ,la production colO' 
ni,ale,' .~ . .' ' .'. ' .. 
.,Loi du 24il~,cembre 1,941 étenda'ntle bçnéfice: de la , 
législation Sur lés pupHle(j' ,de la, nation~' . , 

Loi 'du 5' juin 1942 portant èxtension aux terti-' 
foires. r.èlivanf. du secrétada,t·· d'Etat aux ,.Çoillilies' des 
,disposijionsçu décret du: 4 juiUM 194Q'tmodifié par 

J. 	 la loi .pu,:17 ,octdbre 1941,' eon~mant 'la compétence 
'des juridJdionS reprès'lives:'. . ...~ 
, Ordonrtanc~ :du 4 mars' 1,943, du eommandailf en 'Chef 

français, êiv:i1 'e,t militaire .'efusa)tt le bénéfice: des 
, :ôrconstaJ;1cés ,atténuanteS. au;>c auteUr!r, dé crimes ou 

délitscolilriiis,'{!Ii.'étatd'ivresse sur ,les. territoires de 
l'Afnfiuç od:idei'!tâl~: fr~riçaiseetdu, Togo,_ . . 
'Ordonnance dll,4):tiars 1943dti commandant en.' 

eheffI:ançaÎ$_cj)"it ·M. mnit~ire refu~anrle bénéfice.d~s'; 
cirti:instailœs ',atténuimtes 'aux autè'urs de~trimes ou dé­
lits roriimis' ~li',éfÎlt.d'ivressesUr les"territoires de 

J 	 . l'Afrique -occidentale française et -du Togo (modifica-' 
tion <lU rode pé11al ÎJ;1digènej. ~ , " , ' 

" 	 .. , .' Déeret.du1·nùil:entbfê. 1'94thrurle« mod1Î's Viveridi», 
comltlèl'ciàl 'l'ranoO-suiilse, ,- . ,. . .' . ::, .: ' 

. , 	 ...'. -.' ­

• Décret,du tlféVrier '1941, modifié pa; le décret dÎÎ ' 
16. ,avril 1942, sude rode pénal indigène pour 'l'Mii ­
que {lcciqentale française" " . :" 

·,J)écret. du 27 .avril 1941, modifié par le décret 'du 

14 m,ai 1942, portant institution d'tin codepénàl 


· indig~nepour le Togo" 

... Décret du 8 août 1941 prorngé par Je ,décret :du' 

S'décembre 1941 et complété, par le. décret ,dt! '4 

février 194'2 et relatif aux opérations immobilières 

en 'Afrique ocddéntalè' française et. au Togo~ ,.".', 

. Décret. du 18'a9ût1941 abrogellnt le: trpisième 

àlinêa de l'article 11 du décret du 15 novembrè 1924, 
Dée,rd du 10 décembre 1941 appliqqant aux tetri­

toiTe~ de la circonscription de Dakar et: dépendanc~ , 
la loi du 24. aV'dl .1941 créant .untribun!ll 'spéciat 
potIr juger les auteurs â'agre;,siQnCîloctu1}les.' ':0'" 

Dêcretdu 30 décembre 1941 modifiant les .artiCles < 

- 9 et 48 du CÇJded'insfrtlction ~rir!lJnel\e en .A!tiqti~ , 
occi~~ntak f11!ll,,:,i~e. . " . , '.' , • 

p<,;cret du .24 JUIllet, 194i!,' m()(\lfia'1t 'I~ ,regl~lJTelÏta~ . 
tionminière dans les. colonieS' et tel)itoitès r~lev.àÎ1t, ' 
\lu haut comriiissâriat de l'Afrique "rançaise, :', ' ~ 
· Décret du 12 août • .1942 étend,ant :iîux' téirijoirès " 
d'outre-mer releV'ant 'du ,secrétàriaf d'Etaf ,aux éalpnies·.; 

'. 	 autres que .les Antilles et la Réunion les dispOsitions 
de . ia loi' du 9. 'décembre, 1941 ',relative 'au. ,n'pme .<' 

j1énitentiairedes détenus' ayant. "foriné'un : pollrroi 
devant la Cour de cassation.. .. ' j. • ':'." . :.' ".' ,. 

· Décret du' 9. septémbre 1942 relatif. 'aux sanctions 

de police admiriistrative, ,.,:. ,': ', .. >"',' . 


· . Arrêté, interri)inistérièl, dll' 'Il 'août ,19,40 .. portànt 

· app)ication\le la J()idu'13aojÎt 1.940 relative· .~. l'oJ:)c 

vertu!"l d~nn compte d'avançes pour. la couvertlu-,e des 
achats intéressant J.er-avitaillement général.: 
i.' Ait,êtés interminist-ériels des5'se:ptembre,24 sep:. 


· tembre, '.16 novembre 1940 et, du 22 septembre' ,l'94r 

'po.,rtanf application aux' oolorties· de 1", loi dtc ''.iQ 

août 	 1940, ' , " ' . . " 
, Arrêt-é intermfnistéiie! . du, 24. septembre 19W rdatif 

.·à l'application de la loi. du 24septemb.re-'194(),êten­
dant lé bénéfiœ de la ,.IoLdu 13 'août. 1940" à'.c,értains 

.pro,duits . intéi-essant je r.ayitailièment de!amétr.oPolè, " 
Arrêté, int.erministériel ,du:22 féyrièr .J941. relatif' 

au, fonctionnemenf du' qompte: '(' Achat sU,r 'Place 
de denrées et produits coloniaux .. ». '. _ .. ' 

,Arrêté ministériel du 10 décembre. 1941 e<;>ncernant 
la vaccination antiamarYlè,. .. .... ....: '.' 

Arrêté. du ,26' janvier '194.3 ,du gouverneut'i général 
'de l'Afrique o~iâëntale française pris,en:veftu ,des 

· pouvoirs, 'spédaux dévolus' par 'l'ordonn~l!ce' i1o' . 35 , 
du6 décembre 1.942 et port')nt .organisationdel'office . 
deschaJ;1ge~"en Mriqué occidentale françai~e:< .• . 

Arrêfé du 5 lH11'i1 1943. pris par ,Ie,gollye<meur 
g~néral, .de PAfrique ,occîdentàle .·fr~Iiçaise: 'en' 'àpplica­ '-C: 

Hon de 'l'ord'çmnance d.u 5 ,février '1943dü comman­
;d~nt.~nc~~ffrânçai~ civil: e~ militaireè! .~ittori~ant 
1'1ntroil'llctlOn:en Afnque" <:>œld,ent.ale. françalse'.ét . au 

'. Togo',des'bilJets des banqûesd'AIgéri~.et du·M#oc'et 
'. leur acceptation ,en payement par les cài~ses', publiques. 

,Arrêté du, 17 avril 1943,. du g<lUvérneur ,général. de, 
•.1'AfriqlJ,e ()icidentalefrançaise pris' 'en appliçatiôlf ',de 

l't>rdonnance .du· 5 février .1943 "du cornrilandarit eu 
,ch~f français ciVil et milihùre et. adm1!ltant. d/ms toutes' 

i 
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,les ~aissesiJUbliqUèSles ooupuresde2frall~, 1 franc. 
et5Ç1: centimes émis par l~ gouvernement général d~, 
l'Afrique, occidentale française. ~ 

Décision du 28 janvier '1943 du général, d'armée, 
baut cOmmissaire de France, ooncernant .les candidats 
au baccalauréat soumis à des obligatioos militaires. 

, Dédsion du 11 mars 1943 du général d'àrmé.; 
,-,l:onllp,andaitten'cbef français CÎvrl et militaire, ooncer, 

nanf la situation unf\lersitaire des étudiants actuel­
lemeJ,ll: sous les drapeaux qilh:>nt é~é refusés, aux éprett, 
vell écrit~s du baccalauréat en octobre-novembre 1942, 

A~T,.,' n. -'En cas.de' contestation sur la validité 
oùsu,r 1& point.-de·départ des effets de nullité de l'un 

.. quelconque dès textes 'ou actes visés à la présente loi, 
tont intéressé peul saisir d'une demande d'avis sans 
frais le' conseil d'Etat· qui smtue d'urgence. L'avis 
·r.okmulé a .autorité de la chose jugée, Il est publié 
<ilU Je.Wnàl Offk~el de la, République français,e. 

cAlF' 12. '7' Le , fitre d~ chacun des 'règlements de 
fait qui acquièrent force de loi, de décret ,ou d'arrêté 
,.,n ',"ethl des, dispositions. précédentes est oomplété 
par 'I~ mentiQn ·cre sa' validation en exéclltion de la 
présente loi., ;. " . 

. "ARJ. 13.' ~_La désignation du haut 'èomltÛssaire de 
EAfrique française résultant de, l'aele nul dit "décret 
au 25 jnin, 1940 instituant un haut commiasarlat de 

, l'Afrj,qùe ,.française ;, sera.-remplaœe dans t~us les actes 
où.elle figure par çelle' de « Gouverneur ,général de 

.. ".l'Afrique . occidentale françâise» en ce <jüi cèncerne 
. ';":,'Iesterritoi.res de -l'Afrique, occidentale française et 

.,.f;/ar. éelle .de ,< Commissaire de la République, au 
Togo" ». en ce qui' .ooncerne, le territoire du Togo, 

La. presente '1oi,délibérée' et adoptée par l'Assem­
blée nationale constHiuante, . sera. éxécutée comme loi 
de l'Et;lt .. , 

Fait à Paris.)e 30 oclobre 1946.-. 
GEOROES BIDAU,LL-

Par le ·Président du Gouvernemenf provisoire'de la 
RépubliQl1e : ... 

1::e Miizistte 'lle la F,ance d'OutJe-Mà,
.', " Marius MOUTET. .. '.' . 

.LR gbl'de des s!/eaux, mlizi,striJ.de 10..'iustice, 
. Pierre-Henri TfITO'EN. 

Le miizistie, des 'fllUJn{$S, ' 
"&;HuhiAN. '..:.......,----­
, .:' -"Ai"n.iis êli lù.lice .... 'r••èripllon. et lIil"l. 

- , . d;,proc:illu•• iD.I...........«& Ib.blll... 

AR.RETE 	NciS82 Cab. dit .16 noveJllbre 1946. 

LE ààuVERNEtJR,DESCOLONIES, 


'~. . CHÉVAUER. DE LA. t:tOtON n'HàNNI5UR,' . " 
CRo~x De GtŒRRE. -:- MÉDAILt...E DE LA ,Rfl.slSTANCE, 

COMMlSSÀIRE. DE ""A RÉPUIlLIQUE,!-U TOqO, " 
· Vu le;iécret du, 23 marS 192) déterminant les altributiol1i1 
d.Jes;pOll.,,~r. du: Commissai~e de la République ~u Toço;, 
· Vu..,.l~· 'decret du' 3 ]anVleC 19~. portant _ reot~amsatlon 
-aümjôisfrafive âu~territoire 9U Togo' et création- 9'asSerilblées 
.j';epréSep.tativ~; 	 ", 

Vu le dééret dit 16, avril 1924 sur le mode de promul­
g4tion -.et .de publication des' textes réglementaires au Togo; 
· Vu )e décret du 9 septembre 1939 'déc1àrant ,applicables 
aux terri~oires relevant d1.J. -minJs,tère _ d,es ,. col~~es autres 

que' les Antilles1 . la Ouyàne et- la . Réunj<m, les- UisposHions
du'- décret-loi - du 1er ,septembre " 1939 ')'~latif aux actions 
en l"usticc et.~1ix l'rescriptions'. et délais dè -proc~9u're' ,~téres., 
san les mobl~tSés, promulgué au Togp le if} nov~mbre 1939; 

Vu Je câblogramme no 913. CM-CAPt1, du 13 .fig.vembre
1946 du" Ministre de "la France- d'outre~nier;.' :" ."t 

. ARRETE: 	 : . '," . 

ARTICLE PIlEl.uEI!.· -'-- &t promul~é d'lins le' tei-ri- . 
toire du Togo, le décret no 46'2462 du 6 novembre 
1946 fixant là date à laquelle cesse',,!, de s'appliquer 
Je décret.loi du 1er septellll;lre 1939 rèlajif aux actions' 

· en justice et aux prescriptions et délais de procédure
intéressant les mobilisés. . .. ,. . '.' . ' 

ART, ;2. . - Vu l'urgénce, le 'présent ·arrêté·. sera 
imlI,1édilrtcment ~ppIîcable par vot:· d'affichage 'à la 
Mamc de Lame, OjUlS les lrureaux de.s C<!n;leS' 'et. 
subrlivisions' ainsi que. danstotis. les burea~x depo'stes 
du Territoire, . ; " ' ", ' ~ 

Lomé, le 16 riovembrè 1946.';, ' 
. • , j, NOUTAIh'. _ . . 

"-,~.--_._~--'~- < f, 

Le Président du Gouvernement provisoire de. là 
R'épubUque, • 

Sur·.. Ie rapport du/'garde des $C,eaU~, ministre· de là justice,; 
du ininistre- de l'intérieur, du ministre da _armé~, <lU ministre 
des finances' et du ministre de la "France- d!o,utre..merj _-" 

· Vu la loi du' 2 novembre. 1945 ' portant' organisalioà pro;­
visojre des pèuvoirs publitS;, ' " ;' .' .. 
. Vu le décret,lol du 1" septelnbre 1939 rélatifaux actions 
en, justice et" aux prescriptions. èt délâis de .p,"oééduré' intéra.. 
sant les' mobiHsést notamment SOfi" article l~T; . 

DEtRETE:' " 
.. " ~ " : ~, 

ARTICLE PREMlER.- Les dispositions du. décret-lOI 
,du 1cr septembre 1939 reliilif aux ~ctions én justiçe 
et .aux prescriptionS et délais de procédure intéres. 
sant les mobiIi$ ceSsero'nt d'être en vigueur. le 1", 

· janvier 1947. flles continueront toutefois à s'appliquer 
aux militaires appartenant aux formations de'l'armée 
qui opèrent sur le territoire de l'Inçlochine,', - " 

A~T. 2. 'Legartle .des. scea,ux, ministre' .de la 
justice,le ,njinistré de l'intérieur, le ministre des ar­
méf{l, le ministre. des, finances 'et leministre,d(' la 
F'Tànce d'outre-mer sont chargés; charon enec "qu'
le concerne, de l'exéclltion dti préseriUdécret, qui 
sera publié au I01lflU1l cfficiel de là ..République' frltn­
çaise. ' . . , 

'" F<ilit à, P.aris, le:6 nove~brç'J946; 
'. . ," GEoRoIisBIDAULT", 

Pat le ',Président du -Gouvernement':provlsoire 'de la 
République: 
Le Garde dis SceaJ.tx, MiniSt,ede I.o./tdtice,'. 

Pierre-Henri TEITOl!N., . . . . . .. 
Le,Milli"sjrede' l'intériear, 

, . ..EdOÙàrd DEPREUX; . 
Le ministre de~ Armées; 
,\ ;. MlcH!'bET. . ' . '.' " , 

Le Ministre des' peStes, téMgràpkes et'téMphones,' 

. mÎllÎStN'des fiJuJn.ces po/:;.!rd.érim,


Jean LETOURNEAU., .,. 
Le :Mini.strdJe. la F"anée;,d'Olltre-Mer, 

. . MatiusMOOTÈT, 
: ' .._.".. 
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